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NOM  et PRENOMS DE L’ADHERENT :  
(en majuscules) 
 
DATE DE NAISSANCE : 
 
CLUB D’ORIGINE : 
 
CATEGORIE : 
 
N° DE LICENCE : 
 
DESIRE MUTER AU CLUB : 
 

A , le 

Signature du licencié 

__________________________________________________________________________________________ 

AVIS DU CLUB QUE LE/LA LICENCIE/EE DESIRE QUITTER : 

FAVORABLE (1) 
DEFAVORABLE (1) 
RAISON DE REFUS : 

NOM et SIGNATURE 

(1) Rayer la mention inutile 
__________________________________________________________________________________________ 

AVIS DE LA COMMISSION CYCLISTE : 

 

 
Rappel : La demande de mutation est valide du 1er Novembre 2018 au 31 Décembre 2018, au-delà elle est 
soumise à une pénalité de 40€ à régler à la Commission Cycliste. 
La mutation doit être envoyée au siège de la fédération à Nice à l’attention de Mr Morra (aucun mail accepté) 


